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1. La présente circulaire a pour but de classer les escadrons de ravitaillement technique (ERT) des bases, en
trois types en fonction de leurs charges respectives. Les dotations correspondantes font l'objet du LEC barème
ERT.

2. La classification adoptée fait l'objet de l'annexe ci-jointe.

Pour le ministre des armées et par délégation :

Pour le général d'armée aérienne C. GRIGAUT, chef d'état-major de l'armée de l'air et par ordre :

Le général de brigade aérienne, sous-chef de l'état-major de l'armée de l'air,

SIMON.



ANNEXE.
CLASSIFICATION DES ORGANISMES TOUCHÉS PAR LE LEC À BARÈMES.

Régions. Numéro unité ou élément. Types d'ERT Observations.

I. II. III.

FATac 1re R.A. 17/102, Dijon. X

17/112, Reims. X

17/113, Saint-Dizier. X

17/116, Luxeuil. X

17/124, Strasbourg. X

17/128, Metz. X

17/132, Colmar. X

17/133, Nancy. X

17/136, Toul. X

17/901, Hagueneau Drach. X

17/902, Contrexéville. X

17/914, Romilly. X

2e R.A. 17/103, Cambrai. X

06/104 B, Le Bourget. X

17/105, Evreux. X

17/107, Villacoublay. X

17/110, Creil. X

10/122 B, Chartres. X

17/123, Orléans. X

10/272 B, Saint-Cyr. X

17/702, Avord. X

17/705, Tours. X

17/921, Taverny. X

10/922 B, Doullens. X

40/117, Paris (1). X

3e R.A. 10/101 B, Toulouse. X

17/106, Mérignac. X

10/118 B, Mont-de-Marsan. X

17/120, Cazaux. X

06/203 C, Bordeaux-Cenon. X

17/709, Cognac. X

17/721, Rochefort. X

10/722 B, Saintes. X

4e R.A. 17/114, Aix-en-Provence. X

17/115, Orange. X

17/125, Istres. X

17/126, Solenzara. X

17/200, Apt. X

10/701 B, Salon. X

17/725, Chambéry. X

10/726 B, Nîmes. X

17/745, Aulnat. X



10/942 C, Lyon. X

10/943 B, Nice. X

10/944 B, Narbonne. X

Outre-mer. 10/160 C, Dakar. X

10/172 C, Fort-Lamy. X

17/181, Ivato. X

17/188, Djibouti. X

17/190, CEP. X

(1) Les M.G.X. 40.117 sont chargés de la fonction ravitaillement technique pour la B.A. 117.


